
Compte rendu de la CAPL de recours de catégorie C du 21 juin 2018

 PPCR : La fin programmée des recours en CAPL ! 

1 seul recours cette année...

Depuis cette année, les agents de catégorie
C  ne  bénéficient  plus  de  réduction
d'ancienneté.

C'est  le  résultat  de  la  mise  en  place  du
PPCR  (Parcours  Professionnel  Carrières
Rémunérations) que FO DGFiP a combattu.

Cette  année,  seulement  7  recours
hiérarchiques sur l'ensemble des catégories
A, B et C ont été déposés !

Concernant la catégorie C, trois agents ont
effectué  un  recours  hiérarchique.  Un  a
obtenu  satisfaction  et  un  autre  satisfaction
partielle.  Parmi  ces  3  agents,  un  seul  a
formulé un recours en CAPL.

Il  a  obtenu  une  modification  de  son  profil
croix, son implication professionnelle passant
de  moyenne  à  bonne  dans  le  tableau
synoptique.

Votre représentant FO  DGFiP 54 :

Jérôme PARISOT 
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